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Convention de PARTENARIAT 

En faveur de la Prévention et la Lutte contre la Précarité Énergétique 

Entre 

LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ÉNERGIE DU TARN & GARONNE 

ET 

ÉLECTRICITE DE FRANCE 

 

Entre    

  

Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne, dont le siège est situé au 78 avenue 

de l’Europe – 82000 Montauban, sous le N° SIRET 258 200 575 000 45, 

Représenté par Monsieur Jacques GAYRAL, agissant en qualité de Président, dûment 

habilité à l’effet des présentes,  

  

Ci-après désigné indifféremment par « SDE 82 » ou « Le Syndicat Départemental d’Energie 

du Tarn et Garonne » 

                     D’une part  

 ET  

ELECTRICITE DE FRANCE, Société Anonyme au capital de 2 084 365 041 euros, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro                             

552 081 317, ayant son siège social au 22-30 Avenue de Wagram - 75008 PARIS, faisant 

élection de domicile pour les besoins de la présente convention au 4 rue Claude-Marie Perroud 

ACI B001-WP Bâtiment B 31096 Toulouse Cedex 1,  

  

Représentée par Olivier Roland agissant en qualité de Directeur d’EDF Commerce Sud-

Ouest dûment habilité à l’effet des présentes.  

  

Ci-après désignée par « EDF »   

                     D’autre part 

  

 Ci-après également désignés individuellement « Partie » ou collectivement « Parties »  
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PRÉAMBULE 

   

L’électricité est un bien de première nécessité. L’électricité est également reconnue comme 

l’énergie de la lutte contre le réchauffement climatique. Dans ce contexte, la lutte contre la 

précarité énergétique est un enjeu majeur de cohésion sociale des territoires.   

 

Acteur public de référence dans le domaine de l’énergie, le Syndicat Départemental d’Energie 

du Tarn et Garonne souhaite jouer un rôle moteur dans la lutte contre la précarité énergétique.  

 

La solidarité constitue une des valeurs d’EDF qui mène une politique engagée vis-à-vis des 

plus démunis depuis plus de 30 ans.   

  

Ayant une communauté d’intérêts, le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne 

et EDF se sont rapprochés en vue d’établir un partenariat pour convenir d’une coopération 

visant à sensibiliser les ménages en situation de précarité énergétique aux économies 

d’énergies.  

  

Ce partenariat traduit leur volonté commune d’agir contre la précarité énergétique.  

  

IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT :   

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

  

La présente convention (ci-après désignée « la Convention ») a pour objet de définir les 

modalités techniques du partenariat entre EDF et le Syndicat Départemental d’Energie du 

Tarn-et-Garonne en vue de réaliser des actions communes pour lutter contre la précarité 

énergétique sur le département du Tarn-et-Garonne.   

  

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DU TARN- 

ET-GARONNE  

  

Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne s’engage à :  

- Faire connaître l’existence de la Convention dans ses supports de communication 

internes et externes, dans le respect de l’article 5 ci-dessous et notamment par un 

article sur le site Internet du Syndicat Départemental d’Energies du Tarn-et-Garonne.  

 

- Organiser, par année, au minimum 1 réunion et au maximum 4 réunions de 

sensibilisation aux économies d’énergie et, ou sur le thème des dispositifs d’aides en 

matière de précarité énergétique à destination des élus et secrétaires de mairie de ses 
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communes adhérentes. Au cours de ces réunions auxquelles EDF sera invité à 

s’exprimer, seront prévus des moments d’animations pour sensibiliser les ménages 

aux Eco Gestes, en utilisant le matériel mis à disposition par EDF kakémono, MAEM 

box …). Le SDE 82 tiendra informé EDF de la date des réunions (avec un délai de 

prévenance de 2 mois) et ensuite du nombre de personnes présentes.  

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS D’EDF  

 

EDF s’engage à :   

- A fournir une MAEM BOX ainsi que des kakemonos à mettre dans les lieux des 

journées d’animation ;  

- A réfléchir avec le SDE 82 à de nouvelles animations autour des thématiques 

contribuant à la maitrise de la demande énergétique; 

- A intervenir lors des réunions organisées par le Syndicat Départemental d’Energie du 

Tarn-et-Garonne auprès des élus et secrétaires de mairie sur les écogestes et les 

dispositifs d’aides existantes.  

- A fournir un lot de petits matériels (Multiprises, Ampoule LED…..) au choix d’EDF d’une 

valeur de 500 € HT 

- EDF s’engage par ailleurs à organiser, une visite et présentation d’un centre de relation 

particulier et du pôle Solidarité avec une délégation du SDE 82 (12 personnes max 

pour 3h) durant laquelle EDF présentera son activité client particulier et l’activité des 

conseillers Solidarité pour les travailleurs sociaux. (L’accueil et la réception seront à la 

charge d’EDF). 

 

- EDF s’engage à participer à la réunion spécifique sur le Chèque Énergie et FSL 

qu’organisera le SDE 82 sous la responsabilité de ce dernier.  

- EDF s’engage à transmettre des indicateurs au Syndicat Départemental d’Energie 

du Tarn-et-Garonne dans le respect du nouveau modèle de contrat de concession 

(Art 44 du cahier des charges).   

  

 

 

ARTICLE 4 : DURÉE  

  

La présente Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties pour 

une durée d’un (1) an. Elle pourra être renouvelée chaque année par reconduction expresse 

pour une même durée d’un (1) an sans que sa durée totale ne puisse excéder 3 ans.   

Ce renouvellement fera l’objet d’un avenant entre les parties et précisera le montant de la 

participation financière d’EDF pour l’année reconduite expressément. 

Avant la date d’expiration de la présente Convention, les Parties se rencontreront afin d’en 

faire un bilan et pour décider de l’opportunité de sa reconduction expresse selon les 

modalités à définir d’un commun accord. 

 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION - PROPRIETÉ INTELLECTUELLE   
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5.1 Chacune des Parties pourra communiquer sur la signature de la Convention. 

Toute communication interne ou externe sur le contenu de la Convention, quel que soit le 

support, par l’une des Parties, sera soumise à l’accord préalable écrit de l’autre Partie.   

Les Parties s’engagent à veiller au respect des dispositions du code électoral et en particulier 

à celles des articles L.52-1 et L. 52-8 de ce dernier.   

  

5.2 Chacune des Parties autorise l’autre à utiliser son logo, son Nom et sa Marque dans les 

communications internes et externes décidées dans le cadre de la présente Convention. Toute 

action et tout support de communication reproduisant le nom et/ou le logo d’une Partie sera 

soumis à son accord préalable et écrit.  

5.3 Le logotype « EDF » pourra être reproduit par le Syndicat Départemental d’Energie du 

Tarn-et-Garonne de façon visible et lisible, en respectant rigoureusement la charte graphique 

d’EDF qui lui sera transmise, sur les supports matériels et immatériels identifiés par les Parties.   

 Avant la réalisation et la diffusion d’un quelconque document ou support comportant le logo, 

le nom et/ou la marque EDF, le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne 

s’engage à soumettre ce document ou support à l’accord préalable et écrit d’EDF, en 

respectant un délai de consultation raisonnable (minimum 10 jours calendaires).  

 Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne reconnaît que la remise des 

caractéristiques du logotype d’EDF ne lui confère aucun droit de propriété ou d’usage sur ce 

logotype ni sur aucun élément d’identification d’EDF hormis la reproduction de ce logotype sur 

les supports du Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne identifiés dans la 

présente Convention, après consultation préalable d’EDF dans les conditions prévues ci-

dessus.  

 L’expiration ou la résiliation de la Convention mettra fin aux droits de reproduction de la 

Marque semi-figurative « EDF ». 

  

 5.4 Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne autorise EDF à faire figurer le 

logo du Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne dans tous les supports, 

internes et externes, réalisés par EDF en lien avec la présente Convention. Le logotype du 

Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne sera reproduit par EDF de façon visible 

et lisible, en respectant rigoureusement la charte graphique du Syndicat Départemental 

d’Energie du Tarn et Garonne qui lui sera communiquée.   

Avant réalisation et diffusion d’un quelconque document ou support comportant le logotype du 

Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne, EDF s’engage à soumettre ce 

document ou support à l'accord préalable et écrit du Syndicat Départemental d’Energie du 

Tarn-et-Garonne, en respectant un délai de consultation raisonnable (minimum 10 jours 

calendaires).   

   

  

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITÉ  

  

Chacune des Parties convient du caractère confidentiel des droits et obligations fixés à la 

présente Convention.  
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Les Parties s'engagent mutuellement à ne pas divulguer les informations et documents de 

l'autre Partie, de quelque nature qu'ils soient, économiques, techniques ou commerciaux 

auxquels elles pourraient avoir accès du fait de l'exécution de cette Convention.  

Chacune des Parties prend, notamment vis-à-vis de son personnel, toutes les mesures 

nécessaires pour protéger sous sa responsabilité, le secret et la confidentialité de toutes les 

informations et de tous les documents précités.  

Cet engagement de confidentialité demeure valable aussi longtemps que les informations et 

documents précités ne tombent pas dans le domaine public, et seulement dans la mesure où 

ces informations et documents n’étaient pas en possession de l’autre Partie avant l’entrée en 

vigueur de la présente Convention ou ne sont pas identiques à ceux qui sont obtenus 

ultérieurement par l’autre Partie, d’un tiers ayant le droit de les divulguer.  

 

ARTICLE 7 : NON EXCLUSIVITÉ  

  

La présente Convention est conclue sans exclusivité au bénéfice de chacune des deux 

Parties. Elle ne fait pas obstacle à ce que chacune des Parties puissent conclure librement un 

accord de même type et pour un objet similaire pendant la durée d’exécution de la présente 

Convention avec tout tiers de son choix.   

  

ARTICLE 8 : RESPONSABILITÉS  

  

Chaque Partie est responsable de l’exécution des obligations mises à sa charge au titre de la 

présente Convention.  

Les Parties conviennent que le non-respect par l’une ou l’autre des Parties des engagements 

contractés dans la présente Convention ne donnera pas lieu au versement de dommages et 

intérêts dans un cadre amiable ou judiciaire mais à une résiliation de la Convention selon les 

modalités définies à l’article « résiliation ».  

  

ARTICLE 9 : CORRESPONDANCE ET SUIVI DU PARTENARIAT   

  

Le suivi de cette Convention sera assuré par un comité de pilotage (COPIL) réunissant des 

représentants du Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne et d’EDF.   

Ce comité de pilotage sera composé des membres permanents suivants :  

 

Pour EDF :  

Nom : CREUX Bernard 

Directeur Développement Territorial   

Adresse : 4 rue Claude Marie Perroud – ACI B001 WP – 31096 Toulouse Cedex  

Email : bernard.creux@edf.fr  
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Pour le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne :   

Nom : LE FURAUT Stéphanie 

Directrice Générale des Services   

Nom Adresse : 78 AVE DE L’Europe 82000 Montauban    

Email : s.lefuraut@sde82.fr  

Ce COPIL assure le suivi de l’exécution de la présente Convention.  

Il est également compétent pour assurer le pilotage opérationnel des actions engagées par 

les Parties.  

Lors des réunions du COPIL, une ou plusieurs personnes du Syndicat Départemental 

d’Energie du Tarn-et-Garonne et d’EDF, en charge de l’application de la présente Convention 

pourront être invitées par les représentants permanents, à participer au comité de pilotage 

dans le strict respect des règles sanitaires en vigueur ce dont les représentants permanents 

devront rappeler expressément dans leurs invitations.   

Le COPIL se réunit autant que de besoin à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties, et à minima 

au moins 1 fois sur la durée de la présente Convention.  

Une rencontre avec le SDE 82 le trimestre avant la date anniversaire  aura lieu pour 

préciser la feuille de route et établir l’avenant.  

Chaque réunion du comité de pilotage donnera lieu à la rédaction d’un ordre du jour et d’un 

compte-rendu de la réunion par l’un ou l’autre des représentants permanents.  

Tout courrier échangé dans le cadre de la présente Convention devra être adressé à l’un des 

représentants permanents désigné au présent article.  

En tout état de cause lors des dites réunions, et de façon plus générale, dans le cadre de 

l’exécution de la présente Convention les Parties ne devront procéder à aucun échange de 

données à caractère personnel, au sens de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du règlement 2016/679 du 27 avril 2016.  

  

ARTICLE 10 : RÉSILIATION  

  

10.1 En cas de non-respect de ses obligations par l’une des Parties, auquel il ne sera pas 

remédié dans un délai de quinze jours calendaires après une mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception restée infructueuse, l’autre Partie pourra résilier la 

Convention. Cette résiliation prendra effet à compter de la réception du courrier de résiliation 

adressé par cette dernière en lettre recommandée avec accusé réception, sans aucune autre 

formalité, notamment judiciaire.   

En cas de résiliation du fait d’un manquement du Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-

et-Garonne à ses obligations,  le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne devra 

restituer à EDF, sur simple demande et sans délai, le petit matériel fourni par EDF qui n’ont 

pas encore été distribué par le Syndicat d’Energie du Tarn-et-Garonne dans le cadre de l’action 

visée en préambule et en article 2 des présentes, et EDF sera déchargée de toute obligation 

notamment financière à l’égard du Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne .   

 En cas de résiliation du fait d’un manquement d’EDF à ses obligations, le Syndicat 

Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne conservera le petit matériel remis par EDF dans 
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le cadre des présentes.  EDF sera déchargée de toute autre obligation notamment financière 

à l’égard du Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne.  

  

10.2 En cas de non-respect par le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne des 

valeurs du groupe EDF et/ou de la règlementation en vigueur, EDF pourra résilier de plein droit 

la Convention, sans préavis par lettre recommandée avec accusé de réception et sans 

indemnités.   

Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne devra restituer à EDF, sur simple 

demande et sans délai, le petit matériel fourni par EDF qui n’ont pas encore été distribué et 

EDF sera déchargé de toute autre obligation notamment financière à l’égard du Syndicat 

Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne à compter de la réception du courrier de 

résiliation.  

  

10.3 En cas de reconduction dans les conditions prévues à l’article 4 « DURÉE » de la 

présente Convention, à l’issue d’une première période d’un (1) an d’exécution de la 

Convention, les Parties conviennent que le présent partenariat pourra être résilié sans motif, 

par l’une ou l’autre des Parties, moyennant le respect d’un préavis de trente (30) jours, notifié 

par une Partie à l’autre Partie par lettre recommandé avec accusé de réception (LRAR).  

  

10.4 En cas de résiliation, aucune des deux Parties ne pourra plus faire usage d’une manière 

directe ou indirecte des éléments d’identifications (nom, logo etc.) de l’autre Partie.  

 

ARTICLE 11 : LANGUE DE LA CONVENTION, DROIT APPLICABLE, LITIGES  

La langue de la Convention est le français, nonobstant toute traduction, même partielle qui 

pourrait en être faite, la version originale en langue française prévaudra.  

La Convention est soumise au droit français.  

Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend ou litige relatif à l’interprétation ou 

à l’exécution de la présente Convention.  

A défaut de règlement amiable dans un délai de deux (2) mois à compter de la notification par 

lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR) du différend ou litige par la Partie la 

plus diligente, le litige pourra être porté devant les tribunaux compétents de Toulouse.  

 

 ARTICLE 12 : INTEGRALITÉ DE LA CONVENTION  

  

L'ensemble de la présente Convention constitue l'intégralité de l'accord entre les Parties eu 

égard à son objet et remplace et annule toutes déclarations, négociations, engagements, 

communications orales ou écrites, acceptations et accords préalables relatifs aux stipulations 

auxquelles cette Convention s'applique ou qu'elle prévoit.  

 Toute modification à la Convention ne pourra valablement intervenir que par écrit, par voie 

d’avenant signé par les deux Parties.  

 

ARTICLE 14 - ETHIQUE ET INTEGRITE   
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Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn s’interdit de rémunérer toute forme d’activités 

ou toute activité illégale et/ou contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs en France ou 

dans tout autre Etat. 

Fait à …………………..en deux exemplaires originaux, le  ……………………….  

 

Syndicat Départemental d’Energie du Tarn 
et Garonne, Le Président, 
Mr Jacques GAYRAL 
 

EDF Commerce Sud-Ouest 
Le Directeur,  
Mr Olivier ROLAND 
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